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POLITIQUE SUR LE HARCÈLEMENT ET LA DISCRIMINATION 
 

ÉNONCÉ DE PRINCIPE 

L’Université McGill vise l’excellence dans l’enseignement, l’apprentissage et la recherche, et favorise 
l’établissement d’une communauté fondée sur la dignité fondamentale et la valeur de chacun de ses 
membres. L’Université reconnaît que l’atteinte d’une telle excellence n’est possible qu’au sein d’un milieu 
juste et équitable où tous les membres de l’institution, à tous les échelons et peu importe la nature de leur 
travail ou leur discipline d’études, peuvent évoluer sans crainte de harcèlement ou de discrimination. 
L’Université s’engage également à mettre en place des ressources et des processus clairs et efficaces axés 
sur la prévention et la prise en charge du harcèlement et de la discrimination. 

McGill reconnaît que tous les membres de la communauté universitaire peuvent être victimes de 
harcèlement et de discrimination, mais que ces types d’inconduite et leurs conséquences peuvent 
atteindre de manière disproportionnée les membres de groupes sous-représentés, surtout en matière de 
discrimination. L’Université reconnaît en outre que les membres de groupes sous-représentés peuvent être 
visés par des formes intersectionnelles de discrimination systémique ou d’obstacles fondés, notamment, 
sur le sexe, l’orientation sexuelle, l’identité et l’expression de genre, la race, la religion, l’appartenance à 
un groupe autochtone, l’ethnicité, l’invalidité ou la classe sociale. 

Les actes de harcèlement et de discrimination sont des infractions passibles de mesures disciplinaires. 

ÉNONCÉ DE RESPONSABILITÉ 

L’Université prend les mesures nécessaires pour créer et maintenir un milieu exempt de harcèlement et 
de discrimination. 

https://www.mcgill.ca/secretariat/files/secretariat/procedures_associees_a_la_politique_sur_le_harcelement_et_la_discrimination.pdf
https://www.mcgill.ca/secretariat/files/secretariat/procedures_associees_a_la_politique_sur_le_harcelement_et_la_discrimination.pdf
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L’Université prend des mesures raisonnables afin de prévenir les actes de harcèlement et de 
discrimination et de mettre fin à de tels comportements dès qu’ils sont portés à son attention. Aucune 
disposition de la présente politique ne dégage les administrateurs de leur responsabilité d’examiner 
tout cas de conduite inappropriée conformément aux bonnes pratiques de gestion, et ce, peu importe 



https://www.mcgill.ca/secretariat/files/secretariat/code_of_student_conduct_and_disciplinary_procedures_f.pdf


https://www.mcgill.ca/secretariat/files/secretariat/procedures_associees_a_la_politique_sur_le_harcelement_et_la_discrimination.pdf
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provost doit transmettre le cas à l’autorité disciplinaire compétente de l’Université accompagné d’une 
copie de ce rapport; l’autorité déterminera si des mesures disciplinaires ou administratives s’imposent. 
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6.20 
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7.1 Aucune mesure ne peut être prise par l’Université ou un membre de la communauté universitaire 
contre le plaignant, l’intimé ou un témoin ayant participé à une enquête. Cette disposition ne restreint 
pas le droit de l’Université d’imposer des mesures disciplinaires ou autres en cas de signalement 
délibérément trompeur. 
 
7.2 Si une partie a l’impression que la décision du provost n’a pas été respectée, ou si un problème lié à 
la plainte originale survient après l’annonce de cette décision (p. ex., la répétition d’un comportement 
décrit dans la plainte), le cas peut être référé au Bureau de la médiation et du signalement. Le cas échéant, 
ce dernier examine la situation avec le provost, qui détermine si d’autres mesures s’imposent, notamment 
la transmission du dossier à l’agent disciplinaire compétent pour la prise de mesures disciplinaires ou 
administratives. 

Article 8 – LIBERTÉ UNIVERSITAIRE ET INCLUSION 

8.1 

https://www.mcgill.ca/secretariat/statement-academic-freedom
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10.3 Lors de la réunion annuelle mentionnée au point 10.2, le groupe de travail peut demander à 
rencontrer un ou plusieurs des assesseurs ou des médiateurs qui sont intervenus en vertu de la 
présente politique afin de discuter avec eux des processus de travail utilisés, dans le respect de la vie 
privée des parties et des témoins qui ont pris part dans un dossier visé par la présente politique. 

10.4 Le groupe de travail peut demander que des représentants d’unités au sein de l’Université (p. ex., le 
Comité professoral noir Dr-Kenneth-Melville, le Réseau des étudiants noirs, Queer McGill, l’Alliance 
des étudiants autochtones) fassent connaître leur point de vue ou transmettent des commentaires 
écrits si ces interventions peuvent aider à la prise de décisions concernant la mise en œuvre et la 
révision de la politique. 
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Annexe 1 : Mise en œuvre de l’article 5 

• Déploiement, dans toute l’Université, d’une formation sur l’équité sous diverses formes : séances 
en présentiel animées par une équipe diversifiée de conseillers en formation sur l’équité 
compétents, activités qui soulignent, commémorent et célèbrent la présence de divers groupes à 
McGill, création et offre de matériel et de modules sur l’équité et sur la lutte au harcèlement et à 
la discrimination, en ligne et en format papier, et conception et maintenance d’un site Web tenant 
la communauté mcgilloise au courant de ses droits et de ses responsabilités en ce qui concerne 
le maintien d’un climat sûr, respectueux et inclusif pour tous et des moyens mis à la disposition 


